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Les tarifs de publication des annonces légales ont été fixés
pour 2025. Rappelons que désormais ces tarifs sont déterminés
selon le nombre de caractères que comporte l’annonce et non
plus en fonction du nombre de lignes. Et ils varient selon les
départements.  Un  certain  nombre  d’annonces  sont  toutefois
facturées au forfait.

Les tarifs au caractère
En augmentation par rapport à 2024, le tarif HT du caractère
est fixé en 2025 à :

– 0,193 € dans les départements de l’Aisne, de l’Ardèche, des
Ardennes, de la Drôme, de l’Isère, de l’Oise, du Rhône, de la
Somme et de l’Yonne ;

– 0,204 € dans les départements de l’Eure et de la Seine-
Maritime ;

– 0,225 € dans les départements du Nord, du Pas-de-Calais, de
la  Seine-et-Marne,  des  Yvelines,  de  l’Essonne  et  du  Val-
d’Oise ;

– 0,237 € à Paris et dans les départements des Hauts-de-Seine,
de la Seine-Saint-Denis et du Val-de-Marne ;

– 0,208 € à La Réunion et à Mayotte ;

https://www.steco.fr/les-tarifs-des-annonces-legales-en-hausse-en-2025/
https://www.steco.fr/les-tarifs-des-annonces-legales-en-hausse-en-2025/


–  0,183  €  dans  les  autres  départements  et  collectivités
d’outre-mer.

Il est fixé à 0,187 € dans tous les autres départements.

Un  tarif  forfaitaire  pour  les
annonces des sociétés
Constitution de société

Les  avis  de  constitution  des  sociétés  sont,  quant  à  eux,
facturés selon un forfait. Ce forfait augmente en 2025. Il est
fixé comme suit :

– société anonyme (SA) : 395 € (462 € à La Réunion et à
Mayotte) ;

– société par actions simplifiée (SAS) : 197 € (231 € à La
Réunion et à Mayotte) ;

– société par actions simplifiée unipersonnelle (SASU) : 141 €
(165 € à La Réunion et à Mayotte) ;

– société en nom collectif (SNC) : 218 € (257 € à La Réunion
et à Mayotte) ;

– société à responsabilité limitée (SARL) : 147 € (171 € à La
Réunion et à Mayotte) ;

– entreprise unipersonnelle à responsabilité limitée (EURL) :
123 € (146 € à La Réunion et à Mayotte) ;

– société civile (à l’exception des sociétés civiles à objet
immobilier) : 220 € (260 € à La Réunion et à Mayotte) ;

– société civile à objet immobilier (SCI) : 189 € (221 € à La
Réunion et à Mayotte).

Précision  :  le  coût  des  annonces  légales  relatives  à  la
constitution  des  groupements  agricoles  d’exploitation  en



commun (Gaec) et des sociétés d’une autre forme que celles
mentionnées ci-dessus (notamment, les sociétés en commandite
simple, les sociétés en commandite par actions et les sociétés
d’exercice libéral) reste fixé au nombre de caractères, selon
le tarif de droit commun.
Modifications statutaires

Les  annonces  concernant  les  modifications  statutaires
suivantes (en augmentation par rapport à 2024) sont facturées
comme suit en 2025 :

–  nomination  et  cessation  de  fonction  du  commissaire  aux
comptes des sociétés commerciales et civiles ; modification de
la durée des sociétés commerciales et civiles ; transfert du
siège  des  sociétés  commerciales  (y  compris  les  SE)  et
civiles ; nomination et cessation de fonction des dirigeants
des sociétés commerciales et civiles : 108 € (125 € à La
Réunion et à Mayotte) ;

–  changement  de  l’objet  social  (sociétés  commerciales  et
civiles) ; nomination d’un administrateur judiciaire dans les
sociétés commerciales et des sociétés civiles ; modification
du capital des sociétés commerciales et civiles : 135 € (156 €
à La Réunion et à Mayotte) ;

–  transformation  des  sociétés  commerciales  (y  compris
transformation d’une SA en SE ou d’une SE en SA) et des
sociétés  civiles  ;  mouvements  d’associés  des  sociétés
commerciales,  des  sociétés  civiles  et  des  associations
d’avocats  ;  changement  de  la  dénomination  des  sociétés
commerciales et civiles : 197 € (227 € à La Réunion et à
Mayotte) ;

– décision des associés de ne pas dissoudre une SARL ou une
société par actions en cas de capitaux propres inférieurs à la
moitié du capital social : 82 € (92 € à La Réunion et à
Mayotte).

Liquidation de sociétés



Enfin, les annonces concernant les liquidations de société (en
augmentation par rapport à 2024) sont facturées comme suit en
2025 :

– acte de nomination des liquidateurs amiables des sociétés
civiles et commerciales : 152 € (179 € à La Réunion et à
Mayotte) ;

–  avis  de  clôture  de  la  liquidation  amiable  des  sociétés
commerciales et civiles : 110 € (128 € à La Réunion et à
Mayotte) ;

– jugement d’ouverture d’une procédure collective (sauvegarde,
redressement  et  liquidation  judiciaires,  rétablissement
professionnel) : 65 € (77 € à La Réunion et à Mayotte) ;

– jugement de clôture d’une procédure collective (sauvegarde,
redressement  et  liquidation  judiciaires,  rétablissement
professionnel) : 36 € (42 € à La Réunion et à Mayotte).

Attention  :  les  annonces  relatives  à  plus  d’une  des
modifications de cette liste font l’objet d’une tarification
au caractère.

Comme auparavant :

– une réduction de 50 % s’applique pour les annonces publiées
dans  le  cadre  d’une  procédure  collective,  sauf  celles
relatives  aux  jugements  d’ouverture  et  de  clôture  de  la
procédure,  et  pour  les  annonces  faites  dans  le  cadre  du
transfert  universel  du  patrimoine  professionnel  de
l’entrepreneur  individuel  ;

– une réduction de 70 % s’applique pour les annonces faites
par des personnes bénéficiant de l’aide juridictionnelle.

Les modifications en 2025
Les annonces suivantes, qui étaient facturées au forfait l’an



dernier, repassent en tarification au caractère en 2025 :

–  modification  de  la  date  d’ouverture  et  de  clôture  de
l’exercice social ;

– modification de la date de commencement d’activité ;

– résiliation du bail commercial ;

– cession d’actions des sociétés commerciales et cession de
parts sociales des sociétés civiles.

À l’inverse, les annonces suivantes, qui étaient facturées au
caractère, deviennent soumises à un tarif forfaitaire :

–  modification  du  capital  des  sociétés  commerciales  et
civiles ;

– décision des associés de ne pas dissoudre une SARL ou une
société par actions en cas de capitaux propres inférieurs à la
moitié du capital social ;

–  modification  de  la  durée  des  sociétés  commerciales  et
civiles.
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